
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA 608e RÉUNION RÉGULIÈRE 
DU COMITÉ EXÉCUTIF 

DU SYNDICAT DES PROFESSEURS ET DES PROFESSEURES DE L’UQTR 
Jeudi 10 septembre 2020 à 12h 

(ZOOM) 
 
Présences 
M. Gilles Bronchti, président 
Mme Marty Laforest, vice-présidente aux relations de travail 
M. Andrea Bertolo, vice-président aux affaires syndicales 
M. Georges Abdul-Nour, vice-président aux affaires universitaires 
Mme Marianne Paul, vice-présidente aux services à la collectivité 
M. Sylvain Beaudry, trésorier  
M. Marc André Bernier, secrétaire 
Mme Diane Beauchemin, conseillère aux relations de travail 
M. François Landry, conseiller aux affaires universitaires 
 
 

Gilles Bronchti préside la réunion et François Landry agit à titre de secrétaire. 
 
 
CX608-10-09-2020-00 Projet d’ordre du jour 
 

1.  Mot de bienvenue 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3.  Affaires budgétaires  

1.  Rapport financier de l’année 2019-2020 (dépôt)  
2.  Présentation du budget révisé 2020-2021  
3.  Choix de l’auditeur pour l’année 2020-2021  

4.  Date de la prochaine réunion : 17 septembre 2020 
5.  Clôture de la réunion 

 
CX608-10-09-2020-01 Mot de bienvenue 

Le président souhaite la bienvenue à toute l’équipe. 
 

CX608-10-09-2020-02 Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Le président présente l’ordre du jour de cette réunion. 
 
Sur motion dûment appuyée, il est résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 

CX608-10-09-2020-03 Affaires budgétaires 
1. Rapport financier de l’année 2019-2020 (dépôt)  

Le trésorier rappelle que le comité exécutif est l’instance syndicale qui doit 
approuver les états financiers de l’année 2019-2020. Le rapport financier est 
ensuite déposé au conseil syndical et à l’assemblée générale à titre d’information 
seulement. 
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Le trésorier indique que les pertes non réalisées sur les placements, se chiffrant à 
400 459 $, résultent des soubresauts des marchés en lien avec la crise sanitaire. 
 
Le trésorier attire l’attention de ses collègues sur les insuffisances des produits sur 
les charges. Sans la crise sanitaire, le Syndicat aurait terminé l’année avec un 
surplus appréciable. 
 
Après un échange entre les membres du comité exécutif, ceux-ci adoptent le projet 
de résolution suivant : 

 
CX608-10-09-2020 R235 

CONSIDÉRANT les états financiers du Syndicat pour l’année 2019-2020; 
CONSIDÉRANT la recommandation du trésorier; 
CONSIDÉRANT l’avis unanime des membres; 
 
Sur une proposition du trésorier, appuyée par la VPSC, il est résolu : 
 
D’adopter le rapport financier 2019-2020 du Syndicat des professeurs et des 
professeures de l’UQTR (SPPUQTR) tel qu'il a été préparé par la firme Deloitte 
S.E.N.C.R.L/s.r.l. de Trois-Rivières afin d’auditer les états financiers du Syndicat 
des professeurs et des professeures de l’UQTR, et de l’acheminer aux délégués 
syndicaux. 
 
D’autoriser le trésorier, Sylvain Beaudry, à assurer le suivi auprès des auditeurs 
pour l’approbation du rapport financier final. 
 
D’autoriser le président et le trésorier à signer, pour et au nom du Syndicat des 
professeurs et des professeures de l’UQTR (SPPUQTR), le rapport financier 
annuel 2019-2020. 
 

2. Présentation du budget révisé 2020-2021  
Le trésorier rappelle que lors de la Journée-bilan et plan d’action, il avait signalé 
que des modifications au budget 2020-2021 seraient nécessaires pour le faire 
correspondre au plan d’action, de même qu’à la nouvelle réalité des réunions et 
du travail à distance. Le budget révisé sera présenté au conseil syndical, puis aux 
membres lors de l’assemblée générale statutaire du 24 septembre pour son 
adoption. 
 
Le trésorier détaille les modifications proposées au budget initial 2020-2021 
adopté lors de l’assemblée générale de juin 2020. 
 
À la suite de la présentation du trésorier, les membres adoptent la résolution 
suivante : 

 
CX608-10-09-2020 R236 

CONSIDÉRANT les résultats financiers prévus au 31 mars 2020; 
CONSIDÉRANT les prévisions des produits et des charges révisées pour 

l’année 2020-2021; 
CONSIDÉRANT la recommandation du trésorier; 
CONSIDÉRANT  la recommandation du comité exécutif; 
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Sur une proposition du trésorier, appuyée par le président, il est résolu :  
 
De recommander au conseil syndical d’adopter les prévisions des produits et des 
charges révisées pour l’année 2020-2021, telles qu’annexées à la présente 
résolution. 

 
3. Choix de l’auditeur pour l’année 2020-2021  

Le trésorier indique que la firme Deloitte S.E.N.C.R.L/s.r.l. de Trois-Rivières, 
termine une troisième année d’audition pour le Syndicat. Il rappelle que la 
procédure prévoit un minimum de trois ans et un maximum de cinq ans pour les 
auditeurs. Après cette période, le Syndicat choisit une autre firme comptable de la 
région qui accueille des stagiaires de l’UQTR. Il recommande donc, considérant la 
qualité du travail réalisé, de proposer au conseil syndical de nommer la firme 
Deloitte S.E.N.C.R.L/s.r.l. de Trois-Rivières comme auditeur des comptes du 
Syndicat pour une quatrième année.  

 
CX608-10-09-2020 R237 

CONSIDÉRANT les Statuts et les règlements du Syndicat; 
CONSIDÉRANT le mode de sélection des firmes d’audit; 
CONSIDÉRANT les explications du trésorier; 
CONSIDÉRANT l’avis unanime des membres; 
 
Sur proposition du trésorier, appuyée par la VPSC, il est résolu : 
 
De recommander au conseil syndical de désigner la firme Deloitte 
S.E.N.C.R.L/s.r.l. de Trois-Rivières afin d’auditer les états financiers du Syndicat 
des professeurs et des professeures de l’UQTR pour l’année 2020-2021 
(quatrième année). 
 

CX608-10-09-2020-04 Date de la prochaine réunion 
Le secrétaire annonce que le comité exécutif se réunira le 17 septembre 2020. 

 
CX608-10-09-2020-05 Clôture de la réunion 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 h. 
 
 
    
Gilles Bronchti  François Landry 
Président Secrétaire de la rencontre 


